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SOCIETE SOCIETE « LA PIERRE ANGULAIRE DE L'IMMOBILIER »

Abidjan, Cocody, ABIDJAN COCODY MERMOZ, Lot

16, Ilot 919

Siège social

Aux termes de la DNSV et des Statuts authentiques en date du 19/03/2022
reçus par Me KOUADIO KOUAKOU GILBERT, et enregistrés au CEPICI le
31/03/2022, il a été constitué une SARL aux caractéristiques suivantes :

SOCIETE « LA PIERRE ANGULAIRE DE

L'IMMOBILIER »

Dénomination :

-L’acquisition par voie d’apport ou d’achat, la prise à
bail avec ou sans promesse de vente, la location, l’
administration de tous immeubles bâtis ou non bâtis,

-L'acquisition de tous terrains ou droits immobiliers
comprenant le droit de construire, la construction sur ces
terrains ou droits immobiliers, de tous immeubles, de toutes
destinations et usages, et la vente, en totalité ou par fractions,
des immeubles construits avant ou après leur achèvement ;

-La propriété, la gestion, l’administration et la
disposition de terrains ou constructions dont elle pourrait
devenir propriétaire par la suite, par voie d’acquisition,
échange, apport, location ou autrement ;

-La réfection et la rénovation de tout immeuble ;

-Importation, assemblage, distribution, vente de tous
types de véhicules et de motos deux  et trois roues ; Commerce
général de tous produits et matériels d’équipements et de
marchandises diverses ; Services de véhicules, importation,
distribution et vente de pièces détachées de véhicules et de
motos ; Création et gestion d’activités minières de toute nature
; Recherche, Prospection, Exploration, Exploitation et
Exportation de tous gisements de minerais et carrières, métaux
précieux, or, diamant, pierres précieuses et semi-précieuses ;
Achat et vente de l’or et de diamant ; Taillerie de pierres et

Objet :



métaux précieux : Or, diamant, ; Création, gestion et
développement de plantations industrielles ; Achat et vente de
biens immobiliers ;  gestion immobilière ; BTP, génie civile et
construction.

Et généralement, toutes opérations commerciales,
financières, industrielles, mobilières et immobilières pouvant
se rattacher directement ou indirectement à l’un des objets ci-
dessus définis, ou susceptibles d’en faciliter l’application ou le
développement, le tout tant pour elle-même que pour le
compte des tiers.

ET POUR LA REALISATION DE L’OBJET SOCIAL

-  L’acquisition, la location et la vente de tous biens
meubles et immeubles.

- L'Emprunt de toutes sommes, et en garantie,
l'affectation hypothécaire ou en nantissement de tout ou partie
des biens sociaux,

-  La prise en location gérance de tous fonds de
commerce.

- La prise de participation de la société dans toutes
entreprises, sociétés ivoiriennes ou étrangères, créées ou à
créer ayant un objet similaire ou connexe,

Et d’une manière générale, toutes opérations
financières, commerciales, industrielles, mobilières et
immobilières pouvant se rattacher directement ou
indirectement à l'objet social ou susceptible d’en faciliter
l'extension ou le développement.

1,000,000 F CFA divisé en (100.0) Parts Sociales
de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en numéraires,
numérotées de 1 à 100 intégralement souscrites et
entièrement libérées par les associés.

Capital social

Abidjan, Cocody, ABIDJAN COCODY MERMOZ, Lot
16, Ilot 919
Siège social :

Mme EKOUNGOUN ÉPOUSE YAPI AMLAN MARIE-
ANGE (GÉRANT)

Dirigeant(s) :

n°CI-ABJ-03-2022-B12-06313 du 11/11/2022 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
RCCM :

99 ansDurée :



n°61418/GTCA/RC/2022 du 11/11/2022Dépôt au greffe :


